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RENOUVELLEMENT DU STATUT DE MEMBRE 
 
Le premier avril marque le début de la nouvelle année financière au Comité sectoriel 
(1er avril 2021 au 31 mars 2022). Nous profitons de cette occasion pour procéder à la 
mise à jour et au renouvellement de la liste des membres du Comité! 

Comme toujours, l’adhésion en tant que membre du Comité est gratuite et vous per-
met d’avoir accès à nos différents services, notamment à l’Info-emplois maritimes qui 
rejoint plus de 1 000 personnes hebdomadairement via notre liste d’abonnés à l’info-
lettre. 

Pour devenir membre ou renouveler votre statut de membre, rien de plus simple! Vous 
n’avez qu’à remplir le formulaire en cliquant ici. Il ne prend qu’une minute à remplir et 
une confirmation vous sera envoyée par courriel lorsque votre demande sera traitée. 

Prenez note que le formulaire doit être rempli par toutes les compagnies qui sou-
haitent être membre du Comité sectoriel pour l’année 2021-2022, incluant les nou-
veaux membres et ceux qui renouvellent leur adhésion.

Vous connaissez des compagnies maritimes qui aimeraient être membre du Comité 
sectoriel? N’hésitez pas à leur transmettre le formulaire d’adhésion! Le Comité secto-
riel est disponible et présent pour toutes les compagnies maritimes québécoises qui 
souhaitent profiter des avantages d’être membre. Il n’y aucune raison de s’en passer!

DITES FIÈREMENT 
J’AI EMBARQUÉ!

Comme vous le savez fort proba-
blement déjà, le Comité secto-
riel fait présentement la promo-
tion des possibilités de carrières 
dans notre merveilleux domaine 
par l’entremise de la campagne  
EMBARQUE. 

Pour la troisième année de cette 
campagne, plusieurs actions ont 
déjà été mises en place pour pré-
senter davantage les précieux 
acteurs de notre industrie et enga-
ger la population à embarquer eux 
aussi dans le domaine maritime. 

Nous vous invitons à vous joindre 
au mouvement en partageant le 
matériel qui a été produit sur vos 
réseaux sociaux respectifs! L’idée 
vous intéresse? Il vous suffit d’être 
membre du Comité sectoriel (c’est 
gratuit!) pour avoir accès à notre 
trousse d’outils. Contactez Lau-
rence Jolicoeur au ljolicoeur@
csmoim.qc.ca pour plus d’informa-
tions. 

PAIEMENT PAR VIREMENT BANCAIRE 
MAINTENANT DISPONIBLE!

L’équipe du Comité sectoriel est heureuse de vous annoncer que les paiements par vire-
ment bancaire sont désormais disponibles! Que vous souhaitiez procéder au paiement 
d’un affichage sur notre Info-emplois maritimes ou d’un achat de formation ou d’outil 
sur notre site Web, il vous est maintenant possible de sélectionner votre mode de paie-
ment de préférence lorsque vous remplissez le formulaire d’achat. Prenez note que les 
modes de paiement acceptés sont par chèque ou par virement bancaire. Le paiement 
par carte de crédit n’est pas disponible.  

N’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questions et il nous fera plaisir 
de vous transmettre la marche à suivre! 

 www.csmoim.qc.ca
www.csmoim.qc.ca
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https://ca.linkedin.com/company/csmoim
http://www.csmoim.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-dadhesion-et-de-renouvellement
https://metiersmaritimes.com/
mailto:ljolicoeur%40csmoim.qc.ca?subject=
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FINANCEMENT DES FORMATIONS MARITIMES 

Emploi-Québec
Depuis le 1er avril 2021, le programme d’aide financière pour les formations mari-
times du personnel navigant est entré dans une nouvelle année. L’enveloppe financière 
d’Emploi-Québec a confirmé un montant de 200 000 $ pour l’année en cours et ce 
financement est désormais disponible pour notre industrie. Les entreprises maritimes 
peuvent bénéficier des formations réglementées pour leurs employés qui travaillent 
sur les navires. Elles doivent identifier les candidats visés pour l’aide financière, ces 
derniers doivent répondre aux critères d’admissibilité d’Emploi-Québec. La répartition 
de l’enveloppe a été faite en collaboration avec le Centre de formation aux mesures 
d’urgence de l’Institut maritime (CFMU) à la mi-mars et les entreprises maritimes qui 
ont répondu au recensement des besoins en formation ont reçu des lettres confirmant 
les montants de financement accordés. 

Ministère des Transports du Québec
C’est aussi depuis le 1er avril 2021 qu’il est à nouveau possible pour les candidats qui 
suivent des formations menant à des brevets d’officiers d’obtenir une aide financière 
du Ministère des Transports du Québec. Cette enveloppe fixée à 60 000$ et permettant 
de financer 50% des frais d’inscription aux formations n’était plus disponible depuis 
la mi-mars. Ce sont les individus qui doivent s’inscrire à ces formations et faire la de-
mande d’aide financière au CFMU au moment de leur inscription. 

Critères d’admissibilité 
Informez-vous auprès de votre Comité sectoriel si vous avez des questions sur les cri-
tères d’admissibilité de ces deux enveloppes. Vous pouvez également consulter la page 
dédiée au financement sur notre site Web en cliquant ici.

RÉSERVEZ LE 17 JUIN À 
VOTRE AGENDA!

L’assemblée générale annuelle du 
Comité sectoriel aura lieu le 17 juin 
prochain, de 13h à 15h30. 

Réservez la date à votre agenda et 
soyez des nôtres lors de cette ren-
contre annuelle! 

Tous les détails concernant le  
processus d’inscription et le  
déroulement de la journée sont à 
venir.

DOCUMENTS À CONSULTER 

L’équipe du Comité sectoriel souhaite vous transmettre les liens pour consulter des  
documents sur l’état du marché du travail qui pourraient vous intéresser. 

Mise à jour - État d’équilibre du marché du travail de moyen terme : Diagnostics pour 500 
professions
En raison de la pandémie, cette nouvelle édition de l’État d’équilibre du marché du
travail présente exceptionnellement une mise à jour des derniers diagnostics portant sur
l’état d’équilibre de la main-d’œuvre par profession à moyen terme (2023) publiés en
février 2020, et ne contient pas de diagnostics à court terme. 
Pour consulter le document complet, cliquez ici. 

Marché du travail au Québec : Éclairage sur l’emploi et les postes vacants au 4e trimestre 
2020
Voici une note d’analyse diffusée en mars 2021 qui indique que le marché du travail qué-
bécois présentait, en décembre 2020, un nombre élevé de postes à pourvoir (selon les 
données publiées par Statistiques Canada). 
Pour consulter ce document, cliquez ici. 
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